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De nombreuses 
personnes (élus, 
présidents ou 
représentants des 
associations ainsi que 
des habitants de la 
commune) ont contribué 
à l'écriture et à la 
conception de ce 
nouveau numéro. 
Nous les en remercions.

www.prendeignes.fr

Hello and welcome 
To our English-speaking readers. We hope 
you enjoy Lou Fenestrou, Prendeignes’ annual 
magazine. As always, further information can 
be found on the Prendeignes website, together 
with details of forthcoming events.  We look 
forward to seeing you in the course of 2017.
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Madame, Monsieur, Chers 
Prendeignois,

L'été s'installe et avec lui, le 
temps venu des vacances 
pour certains, le temps des 
barbecues pour d'autres, le 
temps des soirées paisibles ou 
animées, à chacun de trouver 
son rythme pour profiter au 
mieux de cette belle saison, 
le temps aussi de retrouver le 
Fenestrou ! 

Le premier mot qui me vient à 
l’esprit pour débuter cet édito 
est : MERCI. 

Merci à toutes celles et tous 
ceux qui s’engagent dans 
notre village. 

Merci aux élus du Conseil 
Municipal qui ne  ménagent  
pas leur temps, ni leur  
énergie pour le bien être 
de notre commune, aux 
employés communaux pour 
leur engagement aux côtés 
des élus, aux membres de 
notre CCAS, de notre tissu 
associatif, à l’équipe du 

journal, toutes celles et tous 
ceux qui s’engagent dans 
des travaux communaux 
(aménagement de nos 
espaces publics, opération 
d’élagage, tonte, entretien 
des espaces fleuris…), 
toutes celles et tous ceux 
qui rendent service aux uns 
et aux autres…. Chacune et 
chacun s’attache à améliorer 
ainsi, dans la mesure du 
possible et pour ce qui est 
de ses compétences, notre 
quotidien.

Vous retrouverez dans ce 
nouveau numéro ce qui fait la 
vie de notre commune et qui 
l’anime. Bonne lecture !

En cette période estivale, 
je voudrais souhaiter à 
vous tous, habitants de 
Prendeignes ainsi qu’à tous 
ceux qui auront dans leurs 
mains notre Fenestrou, un 
bel été.

Votre Maire,

Pascal BAHU



Le CCAS est une structure  qui s'adresse à tous les habitants de la commune.  Il a organisé une 
nouvelle Rencontre Intergénérationnelle le dimanche 11 Décembre 2016. 

Ce rendez-vous annuel, toujours très convivial, 
a atteint son objectif : réunir tous les habitants 
qui le souhaitent, quel que soit leur âge, pour 
une après-midi de partage.

Partage de savoirs et de savoirs faire: "faire 
ensemble" des gâteaux et des friandises, 
préparer des décorations pour les fêtes 
en papier ou avec des végétaux, etc ... et  
terminer l'après-midi par un délicieux goûter 
avec galettes et gaufres à l'ancienne ... tout 
fraîchement réalisées.

C'est aussi l'occasion de faire un petit  signe  
envers les anciens de notre commune: une 
partie des friandises  leur a été  offerte  pour 
les fêtes. 

A savoir : une date encore prévisionnelle, 
mais à noter sur les agendas: dimanche 26 

novembre 2017, pour notre prochain rendez-
vous, ouvert à tous !

Chaque habitant participe à la réussite de ces 
moments conviviaux à sa façon, en animant 
ou en participant.

Le CCAS remercie chacun d'entre vous pour 
votre présence qui contribue à la cohésion et 
l'identité de notre village.

Afin de pouvoir faire évoluer ces journées, 
l'équipe du CCAS est également prête à 
accueillir vos suggestions, en vous adressant 
à l'un ou l'autre de ses membres.

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
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LE CCAS



TEXTILES : 
DONNEZ AU LIEU DE JETER!

Les vieux textiles sont encore trop souvent 
abandonnés dans les poubelles (y compris 
dans les bacs verts pour le recyclable), alors 
qu’ils pourraient avoir une seconde vie. Au 
lieu d’être jetés, ils peuvent donc être donnés 
directement aux associations caritatives 
locales ou déposés dans les bornes textiles 
accessibles à tous (rue, parking, déchetterie).

Où trouver des bornes à textiles ?

Dans les 29 déchetteries gérées par le 
SYDED du Lot ou sur les places de villages, 
les parkings des grandes surfaces

Pour trouver le point d’apport le plus proche, 
consultez la carte interactive sur le site        
www.lafibredutri.fr.

Actuels, démodés, déchirés et même tachés, 
tous les textiles sont acceptés* : 

•  vêtements et linge de maison (exemples 
: draps, taies d’oreiller, serviettes, nappes, 
torchons, rideaux…), propres et secs,

• chaussures, en les attachant par paire, et 
même de la maroquinerie (sacs à main, 
ceintures…).

Les dépôts se font en sacs bien fermés.

Moins de déchets !

Le poids des textiles jetés dans les poubelles 
représente, en moyenne, sur une année, 
environ 10 kg par habitant. La marge 
d’amélioration est grande, puisque seulement 
2.5 kg sont aujourd’hui « donnés » pour servir 
à nouveau. 

Des produits valorisés et des ressources 
économisées !

Quand ils sont récupérés dans les « bornes 
à textiles » ou par les associations locales, 
vos articles connaissent une nouvelle vie. 
Les textiles en bon état seront réutilisés par 
le don aux personnes en grande précarité ou 
par la vente à petit prix dans un réseau de 
friperies solidaires. Les autres seront recyclés 
en isolant thermique, rembourrage ou chiffons 
d’essuyage pour l’industrie. 

Des emplois solidaires !

La plupart des « bornes à textiles » sont mises 
en place par l’association d’insertion le Relais. 
Leur collecte et le tri des produits récupérés 
sont des activités créatrices d’emplois, en 
particulier pour des personnes en difficulté 
sociale et professionnelle. Les associations 
utilisent les recettes des ventes dans les 
friperies pour financer d’autres actions 
solidaires.

Pour en savoir plus, consultez son site :      
www.lerelais.org  
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RÉDUISONS NOS DÉCHETS



BILAN DU RECYCLAGE : 
QUAND JE TRIE, C'EST LOIN 
D'ÊTRE "RIEN"
Le recyclage est loin d'être un coup d'épée 
dans l'eau. Les chiffres sont là et parlent d'eux-
mêmes. 

Il suffit déjà d'observer les données sur le 
plan départemental pour constater que les 
bénéfices économiques et environnementaux 
sont considérables. Tout ceci, grâce à 
chacun d'entre vous, grâce à de petits gestes 
quotidiens, simples mais essentiels. 

Un Lotois trie plus de 100 kg par an de 
déchets recyclables. C’est beaucoup plus que 
la moyenne nationale. L’illustration évoque 
ce qui peut être réalisé avec "seulement" les 
déchets triés sur un an par une personne.

ET C'EST BON POUR L'ENVI-
RONNEMENT
Plus de 18 000 tonnes de déchets sont 
recyclés chaque année. Les chiffres estimés 
démontrent que votre “geste de tri” a un réel 
impact bénéfique sur l’environnement : moins 
de matières premières ont été utilisées, des 
économies d’eau et d’énergie ont été réalisées 
et des rejets de gaz à effet de serre ont pu être 
évités.

Plus de 30 000 tonnes de matières 
premières économisées.
> Pétrole, gaz naturel, sable, bois, 
minerais...

Plus de 8 000 tonnes de CO2 
évitées
> Émission domestique annuelle 
de gaz à effet de serre équivalant 
à une ville comme Gourdon

Environ 160 millions de litres 
d’eau économisés
> Consommation annuelle d’une 
ville comme Pradines

Environ 130 000 MWh 
économisés
> Consommation annuelle d’une 
ville comme Figeac

Les enfants de l’école de 
LABATHUDE et MONTET 
ET BOUXAL organisent une 
collecte des affaires scolaires 
qui ne servent plus ou qui ne 
fonctionnent plus. Si vous êtes 
intéressés vous pouvez amener 
vos affaires à la bibliothèque où 
il y aura une boîte.
Merci pour eux !

1 chaise en plastique

310 stylo en plastique

21 cabas en plastique

+ de 3580 cartes postales

310 magazines de 32 pages

+ de 110 bouteilles en verre de 75 cl

8 canettes alu. De 33 cl

5 boules de pétanque en acier
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BILAN DU RECYCLAGE



COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2016

Section d’investissement : RECETTES

10222-00 FCTVA sur travaux                                                                        2 052,89
1068-00 Affectation du résultat 2015                                                       45 898,98
165-00  Dépôts et cautionnements reçus                                                    391,39

13241-130 Participation Linac Pont de Gabanelle                                         1 000,00
13248-130 Participation St Cirgues Pont de Gabanelle                                      6 000,00

040             Opérations d’ordre 
  00-28041582  Amortissement travaux enfouissement                      5 612,00
  00-281532  Amortissement réseaux assainissement                  5 899,00

Total des recettes d’investissement      66 854,26 €

Section d’investissement : DEPENSES

Opérations financières  5 995,29

Remboursement du capital des emprunts                    
  1641  Annuité Emprunt                                                             5 603,98
  Dépôts et cautionnements 391,31
  
Dépenses patrimoniales 

58  Voirie 25 711,23
108  Rénovation logements 5 278,89
110  Rénovation Salle d’Animation       1 942,02
122  Coeur de Village Grand Figeac 4 440,00
123  Equipement de cimetière 3 600,00
129    Travaux mairie  3 840,00
134  Plateformes poubelles 21 468,67
139  Amortissement Subventions 4 179,00
 
Total des dépenses d’investissement    76 455,10 €

LA COMMUNE VOUS INFORME
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COMPTE ADMINISTRATIF 2016
Section de Fonctionnement – RECETTES

Chapitres Intitulé des Recettes Réalisé Prévisions Réalisé
Articles 2015 2016 2016
Chap. 70 Produit des services et des ventes    
70311 Concession cimetière 228,00 152,00 304,00
70323 Redevance pour occupation du domaine public 786,00 786,00 765,00
706811 Redevance assainissement part variable 2 049,30 2 021,00 2 138,60
7068121 Redevance Adour Garonne modernisation des réseaux 297,34 285,00 301,92
70682 Location de compteurs 2 200,32 2 219,50 2 234,95
 Total du chapitre 70 5 560,96 5 467,50 5 748,61
Chap. 73 Impôts et taxes    
73111 Contributions directes 28 911,00 29 972,00 29 817,00
7318 Autres impôts (supplément TH) 156,00 0,00 0,00
7381 Taxe additionnelle aux droits de mutation 6 493,94 6 000,00 7 581,80
 Total du chapitre 73 35 560,94 35 972,00 37 398,80
Chap. 74 Dotations, subventions et participations    
7411 Dotation forfaitaire de l’Etat (Ex DGF) 73 574,00 71 250,00 71 250,00
74121 Dotation de solidarité (DSR) 11 200,00 11 971,00 11 971,00
742 Dotation élus locaux 2 812,00 2 500,00 2 895,00
74718 Participation aux élections 123,86 0,00 123,86
7473 Village Fleuri 155,00 0,00 0,00
74741 Participation Communes du GFP - Etiquettes élections 6,88 0,00 0,00
74751 Dotation de solidarité – Communauté de Communes 6 174,00 6 174,00 6 174,00
7478 Participation Gym et Détente 350,00 500,00 700,00
748314 Compensation de l’Etat au titre de la TP 31,00 26,00 26,00
74834 Compensation de l’Etat au titre des Taxes Foncières 2 735,00 2 516,00 2 516,00
74835 Compensation de l’Etat au titre de la Taxe d’Habitation 3 100,00 2 501,00 2 501,00
7484 Dotation de recensement    
 Total du chapitre 74 100 261,74 97 438,00 98 156,66
Chap.75 Autres produits de gestion courante    
752 Loyer des logements 19 665,24 19 600,00 20 256,74
758 Location Salle d’Animation 255,00 200,00 522,00
 Total du chapitre 75 19 920,24 19 800,00 20 778,74
Chap.76 Produits financiers    
761 Parts sociales du Crédit Agricole 2,94 2,50 1,59
 Total du chapitre 76 2,94 2,50 1,59
Chap.77 Produits exceptionnels    
7713 Dons reçus 1 247,00 0,00 20,00
7718 Autres produits exceptionnels 0,92 0,00 0,00
773 Mandats annulés - Remboursement Partir 133,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 1 076,50 0,00 1 143,90
 Total du chapitre 76 2 457,42 0,00 1 163,90
Chap. 042 Opérations  d’ordre de transfert entre sections    
777 Quote-part des subventions d’inverstissement 3 195,00  4 179,00  4 179,00  
 Total du chapitre 042 3 195,00 4 179,00 4 179,00
 TOTAL DES RECETTES 166 959,24 162 859,00 167 427,30

LA COMMUNE VOUS INFORME
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COMPTE ADMINISTRATIF 2016
Section de Fonctionnement – DEPENSES

Chapitres Intitulé des Dépenses Réalisé Prévisions Réalisé
Articles 2015 2016 2016
22 Dépenses imprévues 0,00 6 000,00 0,00

Total du chapitre 022 0,00 6 000,00 0,00
11 Charges de gestion générale    
Chap. 60 Achats – Fournitures diverses    
6042 Achats de prestations de services (écoles Labathude       

5 069,60 - Montet et Bouxal 3 430,00) 
8 911,22 8 530,00 8 321,60

60611 Eau 1 247,09 1 200,00 1 240,04
60612 Electricité 3 646,32 3 000,00 3 356,92
60621 Combustibles - Mazout (salle d’animation) 1 457,89 2 500,00 2 232,91
60628 Autres fournitures 0,00 800,00 0,00
60631 Fournitures d’entretien 32,90 800,00 194,45
60632 Petits équipements 45,90 200,00 100,00
60633 Fourniture de voirie 24,57 500,00 90,30
60636 Vëtements de travail 296,09 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 1 010,79 1 500,00 1 397,22
6065 Fourniture bibliothèque 0,00 400,00 0,00
 Total du chapitre 60 16 672,77 19 430,00 16 933,44
Chap. 61 Services extérieurs    
6135 Location photocopieur 1 180,80 1 200,00 1 029,92
61521 Entretien des terrains 0,00 200,00 0,00
61522 Entretien des bâtiments (contratsSocotec) 714,18 900,00 718,98
61523 Entretien des voies et réseaux (Débroussaillage) 4 257,87 6 000,00 2 594,08
61558 Entretien d’autres biens mobiliers (cloches) 814,35 1 200,00 551,40
6156 Maintenance (microbib maintenance biblio + défibri.) 915,60 300,00 1 474,80
616 Primes d’assurance 3 502,12 3 600,00 3 809,66
6182 Documentation générale (pédagofiches+JO+ Vie Co) 429,60 500,00 440,40
6188 Cotisations diverses (Ass élus de la M.) 96,37 100,00 0,00
 Total du chapitre 61 11 910,89 14 000,00 10 619,24
Chap. 62 Autres services extérieurs    
6225 Indemnité du receveur municipal 362,11 500,00 263,80
6226 Honoraires DGFIP 15,00 50,00 600,00
6227 Frais d’actes (Huissier) 417,15 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 1 136,82 1 100,00 1 223,00
6237 Publications 0,00 500,00 0,00
6238 Site Internet 180,00 300,00 0,00
6261 Affranchissement 124,55 200,00 140,40
6262 Téléphone 1 746,02 2 000,00 1 676,02
6281 Cotisation AGEDI + Associations des Elus 182,00 400,00 398,19
6282 Frais de Gardiennage (réel 119,55) 119,55 120,00 119,55
62878 Fédération PARTIR 0,00 500,00 35,00
 Total du chapitre 62 4 283,20 5 670,00 4 455,96
Chap.63 Impôts et taxes, versement assimilés    
63512 Taxes foncières 2 230,00 2 400,00 2 270,00
 Total du chapitre 63 2 230,00 2 400,00 2 270,00

LA COMMUNE VOUS INFORME
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Total chap 011 35 096,86 41 500,00 34 278,64
12 Charge de personnel 0,00 0,00 104,50 
Chap 63 Impots, taxes, versements assimilés    
6336 Cotisations au Centre de Gestion 115,60 120,00 136,97
  Total du chapitre 63 115,60 120,00 136,97
Chap.64 Charges de personnel    
64131 Salaires secrétaire et agents d’entretien 11 300,39 12 000,00 11 829,66
6451 Cotisation patronale URSSAF 3 441,00 3 600,00 3 606,00
6453 Cotisation patronale IRCANTEC (retraites) 457,16 460,00 467,00
6475 Médecine du travail 135,00 150,00 135,00
 Total du chapitre 64 15 333,55 16 210,00 16 037,66

Total chap 012 15 449,15 16 330,00 16 279,13
Chap.65 Autres charges de gestion courante    
6531 Indemnités du maire et des adjoints + CSG 13 776,84 14 000,00 13 679,28
6533 IRCANTEC 544,00 560,00 562,00
6553 Service Incendie 8 173,72 0,00 0,00
657362 Subvention au C.C.A.S. 2 000,00 2 500,00 2 500,00
65737 Autres établissement publics locaux - FDEL 2014 136,00 550,00 607,34
6574 Subventions aux associations 6 500,00 6 000,00 6 000,00
 Associations à 350,00 €  (Comité des Fêtes - Chasse - L’En-

traide - Gym et Détente – CUMA - Théâtre) ; Associations à 
250,00 €  (Groupement Forestier - Trace et Couleurs) ;

2 600,00 2 600,00 2 600,00

 Association Déclam’ (soutien au projet Lavoir-Chemins Retrou-
vés)

500,00 0,00 0,00

 Association Le Pilou 3 000,00 3 000,00 3 000,00
 Subvention A.P.A.J.H. 200,00 200,00 200,00
 Subvention A.P.E.A.I. 200,00 200,00 200,00
 Total du chapitre 65 31 130,56 23 610,00 23 348,62
66 Charges financières    
Chap.66 Intérêts des emprunts    
66111 Intérêts réglés à l’échéance 1 001,50 750,00   740,73
 Total du chapitre 66 1 001,50   750,00   740,73   
Chap .O14 Atténuation de produits    
 Impôts et taxes    
7068129 Redevance Adour-Garonne pour modernisation des ré-

seaux
266,00 300,00 279,00

7391171 Dégrèvement FNB jeunes agriculteurs 33,00 40,00 34,00
73921 Reversement de fiscalité à la Communauté de Com-

munes
13 619,00 21 793,00 21 793,00

73925 Fond péréquation recettes FPIC 0,00 0,00 0,00
 Total chap. : 014 13 918,00 22 133,00 22 106,00
Chap . 042 Opérations d’ordre de transfert entre sections    
6811 Dotations aux amortissements (Assai 5899,00 Enfoui Ré-

seaux 5612,00 + Etude accessibilité)
12 946,20 11 511,00 11 511,00

6817 Provision loyers 0,00 260,00 0,00
Total du chap.042 12 946,20 11 771,00 11 511,00

Total des dépenses réelles       109 542,27 122 094,00 108 264,12
                       TOTAL DES DEPENSES 109 542,27 122 094,00 108 264,12
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COMPTE  ADMINISTRATIF 2016    

Section de fonctionnement

Recettes année 167 427,30

Dépenses année 108 264,12

Résultat année 59 163,18

Résultat antérieur 002 (2015) 82 405,72
Résultat cumulé  
excédent 141 568,90

Recettes année 66 854,26

Dépenses année 76 455,10
Résultat année -9 600,84
Résultat reporté 001 (2015) 214 839,30
Résultat cumulé
excédent 205 238,46

Affectation du résultat de fonctionnement
L'excédent de fonctionnement doit en priorité être affecté au financement de la section d'investissement

Résultat excédentaire d'investissement 205 238,46 au 001 en excédent d'investissement

Résultat déficitaire d'investissement au budget 2017

Résultat de clôture 205 238,46  

Prise en compte des restes à réaliser dépenses 278 796,09  

recettes 0,00  

Total cumulé dépenses 278 796,09  

recettes 205 238,46  

excédent de financement réel

besoin de financement réel 73 557,63  
Affectation du résultat 2016 73 557,63  au 1068 en recette d'investissement 17

au Budget Primitif 2017 68 011,27  au 002 en recette de fonctionnement 17

       Section d'investissement

LA COMMUNE VOUS INFORME
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LES TRAVAUX DE VOIRIE 
Les principaux travaux de voirie communale  réalisés par l’entreprise STAP
 Au village du Castanié : réalisation de caniveaux pour la récupération des eaux de pluie et la reprise du    
revêtement : 6 960,00 € TTC.
Au village du Castanié venus en complément des premiers travaux : 548,88 € TTC
Travaux sur la route de Lagaltayrie : 5 130,00 € HT
                        route de Lasfarguette : 885,20 € HT
  route de Lavitalie : 1 090,00 € HT
Réalisation de Point à Temps sur l’ensemble de nos routes : 2 272,50 € HT
    ==> Total : 9 377,70 € HT soit 11 253,24 € TTC.
Réalisation de caniveaux pour la récupération des eaux pluviales et la reprise du revêtement au village 
de Cour de Bataille : 1 449,11  € TTC.
Fond de concours pour travaux au Grand Figeac : 5 500,00 €

Les principaux travaux concernant la voirie transférée à Grand-Figeac :
Fonctionnement :
Prestation d’élagage (Route de Gabanelle) : 1 530,00 € 
Merci à toutes celles et tous ceux qui ont contribué à cette opération.
Point à temps : 2 727,00 €
Fauchage et débroussaillage : 1 330,56 €
Investissement : 
Travaux de voirie (travaux sur la route de Gabanelle) : 14 623,01 €

BÂTIMENTS ET ESPACES PUBLICS 
Différents travaux d’aménagement, de réparation et/ou de mise aux normes ont été effectués au sein 
de nos bâtiments et appartements communaux. Ces travaux ont été bien souvent réalisés par des 
bénévoles de la commune que nous remercions vivement. 

Création d’emplacements accueillant les conteneurs verts et marrons
16 emplacements ont été créés sur tout le village : 21 468,67 € TTC

Logements
Des menuiseries isolantes ont été posées aux logements de l’ancien presbytère 
(4 820,19 € TTC) ainsi que la pose d’un chauffe eau (458,70 € TTC)
Isolation sous-sol appartement ancienne école : 1 266,00 € TTC.

Cœur de village
Nous avons soldé la part que nous devions à Grand Figeac pour l’opération                                        
d’aménagement du Cœur de Village pour un  montant de 4 440,00 €. 

Cimetière
Un columbarium de 8 places a été créé au sein de notre cimetière : 3 600,00 € TTC.
Cette installation a été l’occasion de mettre en œuvre un règlement pour notre 
cimetière.

Salle d’animation
Des travaux à la salle d’animation ont été réalisés notamment l’électrification des 
stores, la mise aux normes de nos éclairages… Montant des différents travaux : 676,02 
€. TTC.

Mairie
Dans le cadre du projet d’aménagement de la Mairie des premiers frais ont été engagés 
:
démontage des cloisons placoplatre et de laine de verre dans l’espace sous la Mairie 
par l’entreprise Regain pour un montant de 1 340,00 € TTC.
Honoraires architecte : 2 500,00 € TTC. 

LES TRAVAUX D’INVESTISSEMENT



Voirie 
Des   projets   de voirie se poursuivront sur 
notre commune afin de veiller à son bon entretien. 
Des opérations d’élagage ont déjà été 
réalisées  sur les routes communales ainsi 
que celles transférées à Grand-Figeac.

Projet d’extension pour mise 
aux normes accessibilité PMR et 
rénovation thermique de la Mairie. 

Dans le cadre de la mise en accessibilité des 
ERP, la commune de Prendeignes projette 
l’extension des locaux de la mairie actuelle 
en son rez-de chaussée, afin d’y aménager
   - la salle du conseil 
   - une salle des mariages accessible    
comprenant l’isoloir, 
   - un espace permettant un accueil ponctuel 
accessible (secrétaire, maire, consultation de 
documents…), 
   - des sanitaires accessibles, 
   - une communication intérieure entre les 
étage via un escalier.

En effet les locaux actuels de la mairie ne 
permettent pas ou très difficilement la mise en 
accessibilité aux personnes à mobilité réduite, en 
raison de la différence de niveaux avec l’espace 
public : environ 50 cm en dénivelé extérieur;

La solution de rampes a été écartée lors de 
l’aménagement « cœur de village » puisque 
ce dispositif risquait de défigurer la place 
de l’église. Cette proposition a été jugée 
également  disproportionnée spatialement, 
financièrement et techniquement :  environ 60 
cm d’escalier intérieur : emprise d’un ascenseur 
ou plate-forme élévatrice techniquement 
difficile et très pénalisante pour l’usage. 

Une dérogation a été accordée à la 
commune pour un accueil possible dans la 
bibliothèque, ainsi que la possibilité d’y tenir 
les conseils, selon nécessité d’accessibilité. 

Cependant, l’aspect peu pratique de cette 
mesure dérogatoire ; puis l’absence, dans 
les locaux actuels, de sanitaires, de local 
à archives et d’un accueil spécifique du 
maire justifient l’étude d’extension en RDC.
 
Ces travaux sont l’occasion également 
d’effectuer une amélioration de 
l’ensemble du bâtiment, comprenant : 
- installation d’un système de ventilation, 
- rénovation thermique : isolation des murs, sol 
du RDC et isolation en combles plus importante 

; remplacement des menuiseries, 

- remplacement et harmonisation du mode de 
chauffage (actuellement : chaudière domestique au 
gaz en RDC et chauffage électrique obsolète à l’étage), 
- révision technique et structurelle, 
- création de locaux supplémentaires 
(locaux archives, ménage et rangement). 

Le maintien et la réparation de tout ce qui 
peut être conservé (charpente et planchers 
existants notamment) seront privilégiés.
Ces travaux permettront de reprendre 
structurellement et harmonieusement l’ensemble 
de ce bâti en le pérennisant et ainsi de 
poursuivre les efforts faits par la municipalité 
dans le respect et la valorisation du patrimoine.

Enfouissement des réseaux - 2ème tr.
Des travaux d’enfouissement des réseaux 
électriques et téléphoniques à l’entrée de notre 
bourg auront lieux dans le dernier trimestre 2017

Poursuite de l'aménagement de la salle 
d'animation. 
Après l’installation des stores et la peinture, 
l’aménagement de la cour (réfection du mur, 
revêtement) et la vitrification du plancher 
devraient poursuivre l’aménagement de cet 
espace communal. Une nouvelle porte répondant 
aux normes d’accessibilité sera également 
installée. La rampe extérieure a été aménagée 
afin de répondre aux normes d’accessibilité. 
Ce travail a été réalisé par Monsieur Gérard 
BEYNE que nous remercions vivement.

Elaboration de la Carte Communale
Après une période d’arrêt en raison de l’obligation 
pour toutes les communes du transfert de la 
compétence urbanisme aux communautés 
de communes,  notre projet d’élaboration de 
Carte Communale va se poursuivre. Nous vous 
tiendrons informés de son avancée au fur et 
à mesure des différents documents élaborés 
présentés dans le précédent numéro du Fenestrou 

LES PROJETS
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10h00-17h00 

Gratuit (Repas compris) 

Atelier de pratique théâtrale  

JEUDI 27 JUILLET 

16h00 Compagnie Avis de Pas’Sage -  Légende du pays des mots  (Spectacle enfant ) 

17h00  Compagnie Sons de Toile - Mue et Moi  

18h30 Compagnie Suak, Triple 6 et Le Petit Théâtre De Pain - Voies Off 

A partir de 19h00  Repas champêtre  

21h30  
Compagnie Humani Théâtre - La Noce  (Anton Tchekhov) 
Les spectateurs seront invités à l’issue du spectacle à poursuivre La Noce avec un petit 
bal avec les musiciens de la troupe 

VENDREDI 28 JUILLET 

16h00  Aquacoustique - Concert'eau en do Nageur  

17h30  Compagnie La Famille Vicenti - Déstockâge  

18h30 Compagnie Qualité Street - La lumière de nos rêves   

A partir de 19h00  Repas champêtre  

21h15 Compagnie Gravitation - Coopérative Label Vie  

22h45  Compagnie L’Art à Tatouille  

SAMEDI 29 JUILLET 

Du théâtre à Prendeignes 

Pour la treizième année consécutive, le Festival 
Ségal’Arts de Prendeignes accueille des artistes 
pour son festival des arts de la rue et des 
champs.
 
Acteurs, metteurs en scène, auteurs, 
musiciens, seront présents pour cet événement. 
Comme chaque année, l’Association le Pilou, 
organisatrice de ce festival souhaite proposer 
des spectacles pour petits et grands et ainsi 
permettre à l’inattendu de surgir. Il s’agit aussi 

pour elle de mettre en œuvre des relations 
inédites entre l’équipe organisatrice, les artistes 
participants, les habitants de Prendeignes et les 
spectateurs qui sont chaque année de plus en 
plus nombreux.

Alors venez goûter à ces moments où le théâtre, 
la musique, la danse…retrouvent une véritable 
fonction démocratique, l’expression concrète 
d’une possibilité́ du vivre ensemble.

SEGALART'S 2017
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REGARDS DE MÉMOIRE

HISTOIRE  PATRIMONIALE :  L' ÉGLISE DE PRENDEIGNES

Avec ce monument, qui l'eût cru, nous 
allons remonter pratiquement à l'époque de 
CHARLEMAGNE  (9ème s.)  L'église  est 
mentionnée, dès cette époque,  dans la Charte de 
Pépin d'Aquitaine. 
On ne sait trop 
quelle allure elle 

pouvait avoir.

Certains pensent 
qu'elle aurait 
été construite à 
l'emplacement 
d'une motte 
castrale, une 
construction 
défensive en bois 
très répandue dans 
le Haut Moyen Age. 
Déduction qui vient 
de son implantation 
sur  un mamelon, à 482m de hauteur.

Elle devient dès le XIIème siècle, en période de 
forte christianisation,  l'un des premiers prieurés 
fondé par l'abbaye de FIGEAC . On connaît le 

nom des prieurs depuis 1348. Le prieuré est 
dédié à Notre-Dame. Il y eut une confrérie 
Notre Dame  et le bourg autour de cette église 
serait d'origine ecclésiale. 

On  sait aussi qu'il 
y eut, très tôt,  une 
chapelle  Saint 
Eutrope  dont le 
culte se répand dans 
tout le Quercy. On 
venait en pèlerinage 
solliciter l'aide de ce 
Saint,  guérisseur de 
bien des malheurs de 
la vie d'alors. Il était 
l'objet d'une grande 
vénération. Mais la 
chapelle  menaçant 
ruine, fut détruite en 
1807.  Les reliques 

du saint furent transportées dans l'église 
Notre-Dame. De nos jours,  ne restent que des 
reliquaires plus ou moins vides ou au contenu 
peu fiable.

Un petit mot sur SAINT EUTROPE:

Ce saint vénéré dans tout le département.  Son nom semble 
d'origine grecque "eu" signifiant bonne et "tropos  "direction. Faut-

il l'interpréter comme celui qui indique la 
bonne direction?  

Mais prononcé en patois, ce nom se 
rapproche de "estropié". Il était donc 
sollicité, entre autre, pour se prémunir des 
malformations ou les guérir. Sa vie mal 
connue a donné lieu à beaucoup de légendes 
et en 1964,  VATICAN II lui a préféré la figure de Sainte Catherine de 
Sienne, une des plus grandes mystiques et lettrée du  14ème  dont la 
vie est bien connue dont la fête se situe à la même date en avril. 
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L' ÉGLISE DE PRENDEIGNES

L'ARCHITECTURE  extérieure et 
intérieure peut se lire comme un livre 
d'histoire locale .

Au cours de la guerre de 100 
ans ( 1343- 1453) qui opposa les 
Plantagenets anglais aux rois de 
France  - autant dire deux tribus 
issues de même sang mais en quête 
de territoires - l'église fut incendiée. 
A l'origine de style roman,  elle 
évolue au cours de la reconstruction 
au XIVème s. vers un style gothique 
auvergnat nettement visible dans le 
chœur. Le clocher, lui aussi de style 
auvergnat, date  sensiblement de la 
même époque et  fait penser à une 
tour de guet. 

Mais suite aux guerres  qui se 
succèdent et  à la Grande peste du 
XIVème s, le prieuré non conventuel 
est ruiné. La paroisse passe du 
domaine des NARBONNES à la 
puissante famille des CARDAILLAC. 

Au moment de la Révolution, elle 
devient "Commune de Prendeignes"

LE PARVIS  remanié récemment 
permet de s'arrêter devant une 
austère façade-mur, qui porte  des 
piliers de renforcements sans doute 
anciens . La rosace  a été remplie ; 
l'argent devait manquer pour refaire 
les vitraux . Sur le chronogramme   la 
date de  1624 (époque de Louis XIII) 
indique le  moment d'une possible 
restauration.

LE PORTAIL   en ogives  décoré de 
voussures à colonnettes  témoigne 
d'un certain raffinement. Qui l'a 
réalisé?  Sans doute un de ces 
sculpteurs anonymes qui allaient de 
chantier en chantier.

L'INTERIEUR reprend la forme 
classique en croix latine. Le transept 
est occupé d'un côté par la chapelle 
de la Vierge et de l'autre par la 
chapelle Saint Joseph. L'abside ou 
la voûte offre un intéressant bâti, 
bien restauré, en cul de four. Sur le 
fond se détache un  Christ en croix,  
image douloureuse de la Passion 
qui se répand  à partir du XVIIème 
s. Le Moyen-âge  offrait une place 
privilégiée aux sculptures de " Vierges 
à l'enfant"  comme à Rocamadour. 
Mais nous ne savons qui a réalisé 
cette œuvre. 

LA STATUAIRE
A l'exception du bénitier en pierre, 
elle   est majoritairement de la fin du 
XIXème s. et du début du XXème s. Elle 
est de style saint sulpicien longtemps 
discrédité car jugé médiocre, 
conventionnel.   Beaucoup d'œuvres 
ont été détruites au cours de diverses 
restaurations  sauf à Prendeignes.  Et 
de nouveaux conservateurs tournés 
vers le patrimoine rural    et les 
historiens  nous invitent à préserver 
ce patrimoine et à le regarder d'une 
autre façon.

Les statues, colorées, permettent de 
connaître les sources de vénération 
de nos Anciens, leurs croyances, 
voire leurs souffrances. Les saints 
étaient souvent convoqués en cas de 
malheur particulier ou pour   prévenir 
difformités, pertes de récoltes et 
autre. 

C'est ainsi que l'on peut admirer ou 
non les statues de Saint Eutrope , 
le Christ, Jeanne d'Arc, héroïne du 
XVème s. canonisée seulement en 
1920, le Curé d'Ars , patron de tous 
les prêtres, canonisé en 1925, Sainte 
Thérèse et  Bernadette Soubirou, la 
sainte de Lourdes.
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LE CHEMIN DE CROIX ne peut que 
susciter notre sympathie par la naïveté 
de son style réaliste et fortement coloré.  
Il fut offert par des familles aisées de la 
Commune.

Remarquons au passage,  LA PLAQUE 
COMMEMORATIVE qui rappelle le nom 
de tous les soldats de la commune décédés 
au cours de la guerre de 14.

LES VITRAUX modernes colorent d'une 
lumière chaude la pierre et l'ensemble de la 
nef. Ils datent de 1970 et ont été réalisés 
par René-Louis Petit (Atelier monastique de 
Saint Benoît sur Loire)

BREF,  cette église au bâti  
tourmenté par différents 
événements  est une trace 
inscrite dans la pierre  de 
l'existence de nos anciens.

Et pour terminer ces fragments de poèmes de Rémy de Gourmond  et de V. Hugo
"Je songerai aux hommes .... qui ont taillé les pierres de ce portail....
     qui ont édifié le clocher...
     qui ont fondu les cloches...
     qui ont sculpté la Croix...
     aux morts du cimetière voisin..."
  à cette église "où ont passé et pleuré bien des âmes"   
                                                                                                              Victor Hugo

Marie-Josiane LACOUT

  ELLE EST UN PATRIMOINE AUTHENTIQUE
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VIE DE LA COMMUNE

Les naissances
• Charlotte au foyer de Mélanie MROZEK et David ESTIVAL résidant au village du Struels
Nous adressons nos sincères félicitations aux parents et nous leur présentons tous nos 
vœux de bonheur 
Nous félicitons également les nouveaux grands-parents résidant dans notre village pour la 
joie qu’ils connaissent avec l’arrivée dans leur famille d’un nouvel enfant :
• Lola au foyer de Sandra VERDALLE et Pacôme DENIS. Lola est la petite fille de Valérie 

et Alain VERDALLE.
• Raphaël au foyer de Marie HORDEAUX  et Hervé TEYSSEDOU. Raphaël est le petit 

fils de  Christiane et Gérard TEYSSEDOU et l’arrière-petit-fils de Madame Joséphine 
TEYSSEDOU.

• Solal au foyer de Orane FOUCAUD et Emmanuel GRIPAY. Solal est le petit-fils de Anne 
et André BOURGUIGNON. 

• Charline au foyer de Elodie MOUNAL et Guillaume LACAZE. Charline est la petite-fille de 
Maryvonne et Michel MOUNAL. 

Examens
Des jeunes ou moins jeunes de notre commune ont été reçus à des examens, concours....

  Nous leur adressons nos sincères félicitations.

Ils reposent dans notre cimetière
Nous avons une pensée pour Madame Colette VERBIGUIE épouse LAFAGE, Monsieur 
Maurice MOUNAL, Monsieur Hubert LEYMARIE et Monsieur Jean-Louis LACOUT.
Nous adressons nos sincères condoléances à leurs familles.  
D’autres familles de notre village ont été dans la peine avec la perte d’un être cher. Nous leur 
assurons nos sincères pensées.

Nous souhaitons la bienvenue dans notre village à 

• Madame Anne-Laure LEDOLLEY et Monsieur Patrice GARANX résidant dans le bourg,
• Madame Isabelle CAT et ses enfants résidant dans le bourg,
• Monsieur Alain GIRARD résidant à Lafagette,
• Madame France De MOULIN et Monsieur Marc MEURICE résidant au Fau,
• Madame  Doddie et Monsieur Luc BERGÉ résidant à Lavitalie,
• Madame Brigitte SERRES  et Monsieur Yves GREGORI résidant dans le bourg.

Urbanisme
Cette année, il a été accordé 1 demande de déclaration de travaux, 2 permis de construire   
et 1 CU B (demande de construction éventuelle)
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Aides aux travaux d’économie d’énergie

Madame, Monsieur,

Vous êtes propriétaire occupant et votre logement  a plus de 15 ans. 

Vous souhaitez faire des travaux (isolation, chauffage) afin de réaliser des économies d’énergie 
significatives. 

Le revenu fiscal de référence de votre ménage ne dépasse pas certains plafonds : 18 409 € pour une 
personne à 43 297 € pour 5 personnes.

Dans le cadre du programme « Habiter mieux », vous pouvez bénéficier d’aides importantes, 
notamment :

• De l’agence Nationale de l’Habitat (ANAH) : 35 % à 55 %  du montant HT des travaux   
(selon l’ampleur des travaux et plafonds de ressources) ;

• De l’Etat : 10 % du montant HT des travaux éligibles dans la limite de 2 000 €   
(propriétaires occupants très modestes) et de 1 600 € (propriétaires occupants modestes) ;

• Du Département :

• Financement possible des études liées aux travaux

• Jusqu’à 750 € d’aides pour les propriétaires occupants les plus modestes ;

• De la Région : éco-chèque de 1 500 € si vous faites appel à une entreprise agrées pour   
la réalisation des travaux (RGE – Reconnu Garant de l’Environnement) ;

• De votre intercommunalité si elle est engagée dans une politique d’amélioration de l’habitat.

Renseignez-vous auprès du Point Rénovation Info Service du Lot :

Agence Départementale pour l’Information sur le Logement du lot au 05 65 35 25 41
64 boulevard Gambetta  -  46000 CAHORS
adil46@wanadoo.fr

Espace info Energie au 05 65 35 81 26
64 boulevard Gambetta  -  46000 CAHORS
info@quercy-energies.fr

LA BIBLIOTHÈQUE DE PRENDEIGNES

Environ 1000 ouvrages = romans, policiers, 
documents, albums, BD adultes, BD enfants, 
magazines, revues...... sont à votre disposition.

Le bibliobus  (2 fois par an) et la navette 
assurent, avec leur passage, le renouvellement 
des ouvrages, complété par quelques achats.

Vous pouvez emprunter 4 
livres pour une période de 3 
semaines..

La bibliothèque est ouverte le mercredi de17h 
à 18h, le dimanche de 11h à 12h.  N'hésitez 
pas à venir nous voir.
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Vous avez perdu votre chien(ne) ou votre 
chat(te)? Vous souhaitez adopter un(e) 
chien(ne) ou un(e) chat(te) et vous pouvez 
répondre à ses besoins (espace, temps, 
nourriture, affection, soins, …)?

Contactez le MASAQ (Mouvement 
Associatif de Sauvegarde des Animaux 
du Quercy) qui gère le refuge de Nayrac 
à FIGEAC.

Contact refuge : MASAQ refuge de Nayrac 
– BP 9077 – 46100 FIGEAC.

Tél 05 65 34 19 07 – site : http://refuge-de-
figeac.wifeo.com ou mettre MASAQ dans 
le moteur de recherche.

Ouvert du lundi au vendredi de 14h à 17h, 
les samedis, dimanches et jours fériés 
sur rdv les après midi. Vous pouvez 
devenir bénévole (promenade, aide au 
nettoyage, nourrissage...), parrainer un(e) 
ou plusieurs chien(nes)s, faire un don 

d’argent (déduction d’impôt sur le revenu), 
de matériel (besoin de couvertures, …), 
de nourriture, adhérer à l’association.

Vous avez trouvé un(e) chien(ne) ou un(e) 
chat(te) errant(e) visiblement perdu(e) ?

Le chenil intercommunal du Grand 
Figeac à FIGEAC dispose d'une fourrière 
ainsi qu'un refuge pour les animaux 
non réclamés qui sont à l'adoption. Le 
règlement intérieur de la fourrière animale 
est à votre disposition à la mairie de 
PRENDEIGNES.

Contact fourrière : 06 46 38 19 45
Ouvert du mardi au vendredi de 8h30 
a 12h et de 14h a 17h, les samedis, 
dimanches, lundis et fériés de 8h30 a 12h.

En dehors des horaires d'ouvertures 
veuillez vous mettre en relation avec un 
élu ou la gendarmerie de Figeac.

 
 

    
    Maintien à domicile       Portage de repas      Services ménagers       Garde d’enfants (+ 3 ans) 

 
Appel gratuit 08 05 69 69 46 

www.lotaideadomicile.com 
lad@epl-lad.org 

Par courrier : LAD, 48 Rue Montaudié, 46000 Cahors 
 

Permanences locales 
 Pôle de Figeac, 20 Quai Bessières du lundi au vendredi de 9h à 12h et 

de 14h à 17h. 
 Bagnac sur Célé, 21 Avenue Canteloube, les 3 premiers mercredis du 

mois de 9h à 12h. 
 Cajarc, Impasse des écoles, les 3 premiers mardis du mois de 13h à 16h. 
 Livernon, Annexe de la mairie, les 3 premiers jeudis du mois de 13h à 

16h. 
 Latronquière, Communauté de communes, place du Foirail,  les 3 

premiers jeudis du mois de 9h à 12h. 
 Lacapelle Marival, Communauté de communes, ZA Despeyroux, les 3 

premiers lundis du mois de 14h à17h. 
 

 

Le service est notre raison d’être. 
Votre sourire, à la fois notre 

récompense et notre ambition. 
 

Pôle de Figeac  
 
 

20, Quai Bessières 
46100 Figeac 

 
Accueil du lundi au vendredi 

de 9h à 12h et 14h à 17h 

DES  CHIENS  ET  DES  CHATS



SOCIÉTÉ DE CHASSE 
Une bonne saison de chasse 2016 - 2017 avec une 
prélèvement de 28 chevreuils sur Prendeignes,  
30 sur Sabadel et un total de 17 sangliers sur les 
deux communes.

Une très bonne entente avec Sabadel qui 
perdurera j'espère le plus longtemps possible, 
pour pourvoir gérer au mieux les populations de 
gros gibier.

Merci à tous les bénévoles pour avoir permis 
l'organisation du repas de fin de saison.

Rendez vous l'année prochaine ! 

Le Président, Philippe THIBAULT

L’ÉCHO DES ASSOCIATIONS
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COMITÉ DES FÊTES
E = M C2  C’est bien connu….. Si vous multipliez 
la Masse d’habitants par leur Convivialité au 
Carré, vous obtiendrez une Energie énorme qui 
dynamisera le village pour plusieurs décennies.

Alors … Allons-y !

Le Comité des Fêtes est bien présent à 
Prendeignes et chaque année, les habitants 
donnent sans compter de leur temps, offrent 

leurs compétences et leur bonne humeur pour 
qu’ensemble nous vivions des moments riches de 
joie et de partage.

2016 n’a pas failli à la règle. La Fête Votive, 
bombardée à la bretonne a eu un franc succès 
avec une première Petite Fête Foraine qui avait 
tout d’une grande et surtout qui a mobilisé, dans 
sa préparation, bon nombre de villageois … Quant 
aux aubades, elles ont été accueillies en couleurs 
et généreusement par tous.

2017, les 14 – 15 – 16 juillet, Allez ! On remet 
ça !!!... avec cette fois une petite note Irlandaise, 
musique, gâteaux et … tout ce qui va avec …. Et 
la plus grande des petites fêtes foraines me direz-
vous ? Et bien elle sera là cette année encore et de 
plus en plus grande avec de nouvelles attractions 
et une restauration presque gastronomique….

Il n’y a pas de petits bras, il y a des bras ! il n’y 
a pas de petites têtes, il y a des têtes ! Encore 
une fois, toutes les bonnes volontés sont invitées 
à rejoindre le Comité des Fêtes pour le plaisir de 
tous.

Merci à toutes et à tous et que vive la tradition !

Pour le Comité des Fêtes, 

André Bourguignon   

ENTR'AIDES ET COUPS DURS
En 2016, la mutuelle a été sollicitée pour Alain 
Juvenal (37 hrs) et René Boussac (8 hrs). 
Pour ceux qui ne connaissent pas le principe des 
Mutuelles Coups Durs, ce sont des associations 
qui viennent en aide en cas d'accident(s) ou 
de maladie(s) en complément des couvertures 
habituelles.  Elles sont nécessaires pour faire 
face à tous les "coups durs" sur nos exploitations.
Cette année, le bureau de l'association est 
modifié :
     - Bernard Ferrand : Président
     - Laurent Taurand : Vice-Président
     - Damien Pontarlier : Trésorier

Nous remercions tous ceux qui ont donné du 
temps à la mutuelle depuis sa création.

Pour l'association, 
Bernard et Damien



LE PETIT THÉÂTRE DU 
SÉGALA 

La saison 2016-2017 de notre "PETIT THÉÂTRE 
du SÉGALA" a été, encore une fois, bien remplie!

C'est un spectacle de 6 sketches "Tous des 
malades!" que nous avons fait tourner. Bien sûr,  

nous avons nos rendez-vous incontournables : 
trois séances à Prendeignes début novembre et 
une à Bagnac, en mars, pour l'asso des anciens. 

Mais le cercle de spectacles joués à l'extérieur 
s'agrandit. Nous sommes allés jusqu'à Bannes 
et même Lauzès et Soulomès ! 

Et pour la première fois,  nous avons joué à 
Figeac, salle Balène, pour le Secours Populaire, 
à l'automne dernier.

Et puis, nous avons eu le plaisir de faire 
connaissance avec les résidents de l'EHPAD de 
Latronquière en octobre... nous y sommes même 

retournés en mai 
dernier (2017) 
pour une séance 
de chansons 
a n c i e n n e s 
accompagnées à 
l'orgue de barbarie!

Avec l'arrivée 
de l'été, toute la 
troupe recherche 
activement une 
nouvelle pièce 
à monter... 
l'aventure théâtrale 
continue...!

Pour la troupe,              
Anne Bourguignon

L’ÉCHO DES ASSOCIATIONS
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GYM ET DÉTENTE
Comme les scolaires, notre année de gym 
douce et d'entretien se termine.

Les cours ont été assurés par Emmanuel Adot. 
Pour garder la forme, l'équilibre, la souplesse, 
la mémoire, il a proposé divers exercices et 
ateliers (ballons, élastiques, plots, bâtons...) 
avec entrain et bonne humeur.

Nous nous retrouverons début septembre 
et nous vous invitons à vous joindre à notre 
groupe. Les cours ont lieu le mardi de 9h30 à 
10h30 à la salle d'animation.

Début octobre, une journée sera proposée à 
tous et à tous. Nous vous tiendrons informés.

A bientôt.

Pour l'association, Monique Villeneuve 

46 POTRON - MINET
Cette année encore beaucoup de chats à stér-
iliser !

En 2016 nous en avons opéré 10 : 5 à 
Lavigayrie et 5 au village du Bouscarel. Il 
en reste au moins autant sur ces 2 sites et 
probablement ailleurs. Dès ce début d’année, 
3 chattes pleines ont été opérées : donc pas  
de chatons pour celles-là ...

La Mairie nous ayant octroyé une petite 
subvention nous pensons faire un peu mieux 
cette année.

D’autre part et afin d’augmenter nos revenus 
nous avons des porte-clés à la vente au café 
du Pilou (ou à la demande) au prix de 5 euros.
Ils nous ont été gracieusement fabriqués par 
Harry du Castagné et peints par Jennifer de 
Labrugayrie. Encore un grand merci à eux.

A Figeac 62 chats ont été stérilisés en 2016 
(financé par la Mairie ) et quelques chatons ont 
été adoptés…

Le bureau de l’Association est composé des 
mêmes membres et si vous le désirez,  vous 
pouvez nous rejoindre. Nous aurions besoin de 
quelqu’un doué en informatique…. !

Email : 46potronminet@gmail.com

Tél : 06 83 33 13 32 

La Présidente,  Michèle Beyne



L’ÉCHO DES ASSOCIATIONS

22

LE PILOU, UNE FAMILLE 
L’association Le Pilou est telle une famille,
Elle est composée de jeunes et de moins jeunes,
Elle s’agrandit sans cesse mais tout le monde y a sa place
Elle est unie, créative, solidaire, fraternelle
Elle est une source intarissable de convivialité, de reconnaissance, de plaisir et de rires
Elle est ouverte aux multiples débats, et n’aime pas les tabous
Elle rassemble souvent autour d’un verre ou d’un repas,
Elle crée et organise des évènements pour nous réunir, pour tisser et consolider les liens
Elle veille à laisser place à l’initiative des uns et des autres
Elle connait l’importance de la transmission, de la préservation du patrimoine
Elle agit dans l’intérêt de tous, dans le souci du collectif, mais sans nier les individualités
Elle anime sa maison, Prendeignes, mais n’oublie pas ses voisins
Elle fait attention aux nouveaux arrivés, les accueille avec sincérité
Elle va de l’avant, et recherche toujours le meilleur
Elle est curieuse, innovante, et reconnaît le potentiel de tous à construire ensemble
Elle ne souhaite qu’une chose pour elle-même et pour ses membres :
Le bien-être de tous, l’envie de poursuivre le chemin ensemble et d’aller plus loin.

Le Pilou en 2016, c’était 
le soup’quizz, les journées 
citoyennes, les soirées jeux, 
les concerts, les lectures à la 
bibliothèque, le café-tricot… et 
bien sûr une nouvelle édition du 
festival Ségal’Arts, dont il s’est 
murmuré qu’il fut une très belle 
réussite !

C’était aussi une nouvelle action 
dénommée « Le Pilou prend 
l’air », qui a emmené le conseil 
d’administration et ses membres 
actifs en Aveyron, pour une 
journée de réflexion sur ses 
actions et le sens de celles-ci, 
pour soi et pour le collectif.

C’était une excellente manière 
de repartir plus déterminé encore 
à faire de l’année 2017 une 
belle année animée, culturelle, 
conviviale et solidaire.

Longue vie au Pilou, et bienvenue 
à toutes les personnes qui auront 
envie de nous rejoindre.

Pour l'Association, Anne Destruel

LE PILOU
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ASSOCIATION TRACE ET COULEURS
L’association Trace et Couleurs continue ses 
animations locales. 

Pour la cinquième année elle réinstalle le Sentier 
Artistique “le Chemin des Totems” (http://
lechemindestotems.over-blog.com) avec des 
nouveaux totems créés en coopération artiste /
habitants. Un Sentier d’Art animé par des balades 
contées et la quatrième la Fête du Conte qui attire 
de nombreux spectateurs. Ces projets pérennes 
désormais attendus du public sont soutenus par 
le Conseil Régional, le Conseil Général et la 
Commune de Prendeignes.

Engagée contre l’exclusion, l’association accueille 
gracieusement les Groupes d’Entraide Mutuelle 
de Figeac et Cahors (associations pour les 
personnes en souffrance psychique, traumatisées 
crâniennes, cérébro-lésées) pour 
une journée créative, conviviale.

Au siège de l’association, les Causeries mensuelles 
à thèmes se poursuivent cet été; les cours de 
Yoga/ Yoga Nidra, Relaxation et Méditation de 
santé qui cessent fin juin reprendront la semaine 
du 18 septembre 2017

Les dates à retenir:
•CONTES de Saison le 22 Juillet à 16h sur le 
chemin des totems (RV devant la Mairie).

• FÊTE DU CONTE 14, 15 et 16 août: le 14 à 20h30 
«Contes des lavandières et du lavoir» au lavoir 
de Prendeignes - le 15 août à 16h : Contes des 
Origines en balade sur le chemin des totems suivi 
de jeux de contes - le 16 août de 9h à 17h30 Atelier 
«La créativité par les contes» et à 20h30 derrière 
l’église, Dame Jocelyne costumée vous contera 

en musique les «Contes Médiévaux».
http://conteusecithariste.free.fr

• EXPOSITION du 17 juillet au 31 août 
au siège de l’association des Peintures, 
Sculptures et Rakus de Jocelyne Escudero.
http://j.escudero1.free.fr,artitsteraku.wordpress.
com
Renseignements & Réservations: 
Association Trace et Couleurs 
06 18 57 39 75
tracetetcouleurs@gmail.com

AUTOUR DE NOUS ...
DECLAM’...Chantier de jeunes bénévoles de 
PRENDEIGNES et St PERDOUX : les Sentiers 
Retrouvés

Après une année d'interruption, l'association 
DECLAM’ revient à Prendeignes faire du chantier 
de bénévoles avec des jeunes de 
15 à 17 ans.  Cette action a pu 
être renouvelée car elle est mise 
en place en partenariat avec la 
commune de St Perdoux.

Au programme :  reprise du 
dallage du lavoir de Prendeignes, 
entretien des sentiers retrouvés 
des deux communes, mise en 
valeur des vestiges des mines 
de St Perdoux et bénévolat 
sur le festival Ségal'Art (décoration, cuisine, 
installation...).

Le chantier accueillera une quinzaine de jeunes 
bénévoles venus de toute la France et peut être 
même, de l’étranger et aura lieu du 17 au 30 juillet.

Comme les années passées, la rencontre et les 
échanges avec les habitants restent les enjeux 
majeurs de ce projet. Ainsi ils participeront de 
façon active au festival du Pilou comme bénévoles 
et spectateurs. 

Une rencontre aura lieu à St 
Perdoux autour d'un repas 
le samedi 22 juillet au soir. 
L'occasion pour les jeunes de 
vous montrer leur travaux faits 
sur le Sentier des Mines du 
Soulié. Les habitants de Saint-
Perdoux seront invités à venir à 
Prendeignes pendant le festival 
autour d'un apéritif au lavoir...

Nous comptons sur vous pour leur faire partager 
l’intérêt que vous portez à votre territoire. Pour 
toute information n’hésitez pas à joindre Dimitri au 
06 21 34 24 42 ou par mail à 

declam.asso@laposte.net




